
LES PARCOURS DE SANTE – UNIVERSITE DE CAEN

L1

licence donnant accès 
à une mineure de 

santé

Grands admissibles (GA)

-> meilleurs dossiers # 25 
à 30 % (max 50 %)

L2 MMOP

Pas GA : admission par 
validation L majeure 

(>10/20)

+ épreuves écrites et 
orales 

L2 licence majeure avec 
mineure santé

Seconde chance 
admission : épreuves 
écrites et orales de L1

L2 MMOP

L3 majeure (si 10 mini et 
non admis)

L2 MMOP

Pas GA, pas admission : 

L2 majeure avec mineure 
santé

Seconde chance 
admission : épreuves 

écrites  et orales de L1

L2 MMOP

L3 majeure (si 10 mini et 
non admis)

3 licences de biologie (santé, SVT, SV), Physique-chimie, MIASHS*, STAPS

PSYCHO, Gestion-éco, droit

MIASHS : mathématiques & informatiques 
appliqués aux sciences humaines et sociales, 
maths, info

MMOP : médecine, maïeutique,  odontologie, 
pharmacie

• Pas de portail santé 
équivalent à PACES

• 1 chance par année de 
Licence

• L1/L2
• L2/L3

• Places réservées pour 
chaque licence

• L1 : 65 % admis
• L2/L3 : 30 % admis
• Autres 5 % admis
• Validation obligatoire de la 

L majeure (sans 
rattrapages car 
éliminatoires)

• Si redoublement, attendre 
l’année suivante

• Oraux : 4 oraux différents 
sur sujets différents


